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NATURA 2000 TERRESTRE ET MARIN 
Des espaces naturels préservés, pour tous !

C’EST REPARTI !
NOUVELLES PHASES D’ANIMATION POUR LES 3 SITES NATURA 2000 DU HAUT-PAYS
Réélection le 6 avril 2018 des Président(e)s de comités de pilotage et 
désignation de la Métropole Nice Côte d’Azur, comme structure animatrice :

- « Site à Chauves-souris de la Haute-Tinée » : 2ème phase d’animation.
Colette FABRON, Maire de Saint-Etienne-de-Tinée, est réélue à l’unanimité pour 
présider le comité de pilotage de ce site.

- « Site à Spéléomantes de Roquebillière : 2ème phase d’animation.
Gérard MANFREDI, Maire de Roquebillière, est réélu à l’unanimité pour présider 
le comité de pilotage de ce site. 

- « Adret de Pra gazé » : 3ème phase d’animation. 
Jean-Pierre ISSAUTIER, Maire de Saint-Dalmas-le-Selvage, est réélu à l’unanimité 
pour présider le comité de pilotage de ce site.
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LES PUBLICATIONS DE CE DÉBUT D’ANNÉE
DÉPLIANT « SITE NATURA 2000 ADRET DE PRA GAZÉ »
Retrouvez des informations sur :
- la richesse naturelle de ce site, avec un zoom sur le Dracocéphale d’Autriche,
- les milieux naturels et les espèces du site,
- les préconisations à prendre pour respecter le site et la réglementation en vigueur,
- une randonnée, à réaliser depuis le village, pour rejoindre le site naturel.

Ce document a été soumis en amont à l’avis des membres du comité de pilotage 
(Mairie, Parc National du Mercantour, Office de Tourisme, agriculteurs du site, 
scientifiques locaux, services de l’Etat) en juin 2017.

PROGRAMME D’ANIMATIONS « CURIEUX DE NATURE » 2018
Le programme des « Opérations Curieux de Nature » connaît un grand succès cette 
année, d’autres animations sont à venir, n’hésitez pas à vous inscrire  :
www.nicecotedazur.org/environnement/biodiversite/curieux-de-nature



PAROLE D’ACTEUR
L’incursion de l’homme 
dans le milieu subaquatique 
n’est jamais exempte de 
conséquences sur l’écosystème 
sous-marin, l’attitude des 
plongeurs sous l’eau doit être 
responsable pour y remédier
Les mouillages écologiques 
fixes permettent de diminuer 
la pression de notre activité, 
surtout sur les sites qui, en 
période estivale sont très 
utilisées. C’est à ce titre que 
la FFESSM a tenu à être 
associée à leur déploiement 
dans le périmètre Natura 
2000 Cap Ferrat et au-
delà sur tout le littoral des 
Alpes-Maritimes.

CAP SUR LE SITE NATURA 2000 MARIN DE LA MÉTROPOLE !

Pour réduire les impacts liés aux ancrages des navires de 
plongée, 3 mouillages écologiques ont été installés sur 2 
lieux très fréquentés par les plongeurs sous-marins dans 
le périmètre du site Natura 2000 Cap Ferrat, animé par la 
Métropole Nice Côte d’Azur.

Au lieu de jeter l’ancre, les bateaux peuvent 
s’amarrer à une bouée de surface solidement 
fixée au sol marin par une ligne qui ne 
racle pas le fond et n’endommage donc 
pas, les habitats naturels sensibles, 
tel que l’herbier de Posidonie. 
L’utilisation de ces mouillages 
est associée à la signature d’une 
charte de bonnes pratiques. 

Porté par le Syndicat Intercommunal 
à Vocation Multiple de Villefranche-
sur-Mer (SIVOM), avec l’appui et 
le suivi de la Métropole, ces trois 
mouillages écologiques ont fait l’objet 
d’un financement de l’État via un contrat 
Natura 2000 marin et comme il se doit, d’une demande 
d’autorisation d’occupation temporaire du domaine publique 
maritime à la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer des Alpes-Maritimes (DDTM). Les bouées sont installées de 
mai à septembre, période de forte fréquentation du plan d’eau. 
D’autres devraient prochainement être mises en place, avec l’aide 
du département des Alpes-Maritimes.
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MARAUDAGE ESTIVAL DANS LE VALLON OBSCUR

SUIVI DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES HABITATS NATURA 2000

Suite à une forte fréquentation enregistrée et des dégradations observées en 
2017, la Métropole Nice Côte d’Azur réalisera cet été plusieurs opérations de 
maraudage dans le vallon obscur de Donaréo.
Ces opérations permettront de sensibiliser les visiteurs aux enjeux du site et rappeler 
la réglementation en vigueur (consulter la page : nicecotedazur.org/environnement/
natura-2000/natura-2000-vallons-obscurs).
Rappelons que toute infraction constatée par la police de l’environnement sur ce site 
protégé est susceptible d’être verbalisée.

Lancement de l’étude de suivi de l’état de conservation des pelouses de crêtes, sur les sites Natura 2000 « Brec 
d’Utelle » & « Gorges de la Vésubie et du Var, Mont-Vial, Mont Férion ».
L’objectif de l’étude est de vérifier l’état de conservation des pelouses de crêtes jugé moyen en 2014, lors de l’élaboration du document 
d’objectifs (Mont Vial, secteur des Rigués sur Utelle).
Cette étude comporte : 
- la réalisation de relevés floristiques de mai à juillet, afin de vérifier la présence des espèces caractéristiques des pelouses, ou de plantes 
d’intérêt patrimonial,
- l’observation d’éventuels signes de dégradation,
- la définition de préconisations naturalistes pour favoriser la restauration des habitats dégradés.

Les résultats seront mis en perspectives avec les différentes activités se déroulant sur les secteurs étudiés (mesures agro-environnementales 
et climatiques, manifestations sportives, etc.) afin de les adapter, si nécessaire ; l’objectif de Natura 2000, étant de concilier biodiversité 
et maintien des activités humaines.

VOUS AVEZ DIT MARAUDAGE ?
Venu du Canada, le maraudage est une technique de sensibilisation, qui consiste à 
positionner un ou des animateur(s) sur un lieu de passage, invitant les promeneurs 
à découvrir la nature qui les entoure. C’est un moment d’échanges où le public 
reste le temps qu’il souhaite. Cette méthode de sensibilisation permet de toucher 
avec efficacité, un public non captif, qui ne viendrait pas, par exemple, à une sortie 
organisée ou à une conférence.
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EXPOSITION PHOTOGRAPHIQUE
À TOURRETTE-LEVENS

Du 25 mai au 8 juin, Natura 2000 s’est invité à Tourrette-Levens ! 

Plus d’une centaine de photographies ont été installées à l’espace culturel et dans les 
jardins du château de Tourrette-Levens. Lionel CARLES, Conservateur du château a 
commenté les images auprès des élèves des écoles du village et des alentours.
Au total, 17 classes, soit 425 élèves de maternelle et de primaire, ont bénéficié d’une 
visite commentée et de la projection du film « Nature au Cœur » de la Métropole.
Durant cette période, plus de 200 personnes ont visité librement l’exposition.

>> RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATION
Courriel : natura2000.metropole@nicecotedazur.org / Tel : 04 89 98 12 19.

UNE EXPOSITION GRATUITE ET ITINÉRANTE
La Métropole a réalisé une exposition photographique itinérante proposée gratuitement  aux communes. 
Valoriser les espèces végétales, animales et les paysages et ainsi (re)découvrir la biodiversité remarquable 
présente sur les sites Natura 2000 gérés par la Métropole Nice Côte d’Azur, tel est l’ambition de ce 
support pédagogique.

A destination des petits et des grands, cette exposition offre un nouveau regard sur une nature proche 
de nous. 
Au total, 152 panneaux photographique sont disponibles et peuvent être installés en intérieur comme en extérieur. 
Chaque panneau est composé de photo(s) et d’explications pédagogiques.

UNE DIFFUSION COMMUNALE
Depuis sont lancement début 2015, déja 17 communes de la Métropole ont accueilli l’exposition : 
Aspremont,  Beaulieu-sur-Mer, Belvédère, Bonson, Cap d’Ail, Castagniers, Colomars, la Tour-sur-Tinée, 
Nice (Maison de l’Environnement, Promenade du paillon, Saint-Isidore), Roquebillière, Saint-Blaise, 
Saint-Dalmas-le-Selvage, Saint-Etienne-de-Tinée, Saint-Martin-du-Var, Tourrette-Levens, Vence et 
Villefranche-sur-Mer.

Nous tenions à remercier tous les photographes passionnés de nature qui ont mis à disposition de la Métropole Nice Côte d’Azur leurs 
photos : Sandrine AGNELLI - Andromède océanologie - P. BEHAR - Daniel BLANC - Yoan BRAUD - Vincent CARRÈRE - Julie CASTERA/
Agence des aires marines protégées - Raphaël COLOMBO - Pauline CHEVALIER - Corinne FRACHON - Florian HOLON/Agence des aires 
marines protégées - Christian JOULOT/Parc National du Mercantour - Aude LA VALLE - Thomas MALATRASI - Coralie MEINESZ - Jade 
MIRANDA - Benoit OFFERHAUS - Julien RENET - Vincent RIVIÈRE - Sébastien SANT - Jean-Claude TEMPIER.

EXPOSITION
NATURA 2000


